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• la direction générale de l'enseignement et de la recherche, ses services et l'inspection 
de l'enseignement agricole

• le secrétariat général du ministère de l'agriculture, en particulier le service des 
ressources humaines, le service des affaires juridiques, le réseau d'appui aux personnes 
et aux structures

• les directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, autorités 
académiques, en particulier les services régionaux de la formation et du développement

Les services 
auxquels la 

médiatrice fait 
appel pour traiter 
les réclamations 

•les directeurs d'établissements d'enseignement agricole publics et privés, techniques et 
supérieurs

•les fédérations d'établissements privés
•...

Les interlocuteurs 
dans 

l'enseignement 
agricole

•le défenseur des droits
•les médiateurs de services au public, notamment la médiatrice de l'éducation nationale 

et de l'enseignement supérieur et le réseau des médiateurs académiques de l'éducation 
nationale, les médiateurs des caisses de retraite,

•les directions des finances publiques
•...

Les interlocuteurs 
externes



 

1.Saisine par 
l'usager ou 

l'agent

2. Création 
d'un dossier

3. Instruction 
des 

demandes 
recevables

4. Clôture du 
dossier 
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Cette exclusion met en échec le projet de vie de 
notre enfant car l'orientation en lycée pro est 
un projet mûrement travaillé et il n'y a pas 

d'alternative.

Nous faisons face à une situation avec 
l'établissement scolaire qui nécessite le 
recours à un tiers professionnel pour 
faciliter la communication.

Cette erreur majeure implique la non 
obtention du baccalauréat. Vous 

conviendrez donc que la situation ne peut 
pas rester ainsi et que l’erreur est avérée.

Je ne souhaite à personne d'avoir un 
enfant porteur de handicap dans ce pays, 
il faut toujours se battre pour faire 
respecter leurs droits fondamentaux. 
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Hormis les virements que j'ai reçus, 
rien ne m'explique à quoi cela 

correspond ! 
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 Préambule 
Le Club des Médiateurs de Services au Public, constitué en association, regroupe des médiateurs de la 
consommation, d’administrations, d’entreprises publiques et de collectivités, en charge de services au public. Ils 
pratiquent la médiation pour parvenir avec les parties à une solution amiable fondée en droit et en équité. 

En outre, ils font des recommandations de portée générale en vue d’encourager les bonnes pratiques dans les 
relations avec les publics concernés. 

Ces médiations, gratuites pour les demandeurs et d’un accès direct, dès que les recours internes ont été respectés, 
s’exercent conformément aux principes fixés par la présente Charte des Médiateurs de Services au Public. 

Cette Charte constitue le socle de référence éthique de la médiation pratiquée par les membres du Club des 
Médiateurs de Services au Public (ci-après le(s) « médiateur(s) »). 

La médiation est un processus structuré par lequel des personnes physiques ou morales tentent, avec l’aide du 
médiateur, de manière volontaire, de parvenir à un accord amiable pour résoudre leur différend. 

Le médiateur est un tiers compétent et indépendant, non impliqué dans le différend. Son éthique repose sur les 
valeurs portées par la présente charte. Il dispose d’une compétence sur les sujets qui lui sont confiés en médiation. 
Il actualise et perfectionne ses connaissances théoriques et pratiques de la médiation par une formation continue, 
notamment dans le cadre du Club. 

Le médiateur s’attache au respect des personnes et à leur écoute attentive afin que les parties puissent dépasser 
leur différend pour aboutir à une solution. 

 
I. Valeurs du médiateur du Club 
Ces valeurs garantissent l’indépendance, la 
neutralité et l’impartialité du médiateur. 
L’indépendance 
Le médiateur est indépendant vis-à-vis de toute 
influence extérieure. Il ne reçoit aucune directive de 
quiconque. Son indépendance est garantie par les 
moyens dont il dispose, sa désignation, les 
conditions d’exercice et la durée de son mandat. Il 
s’engage à refuser, suspendre ou interrompre la 
médiation si les conditions de cette indépendance ne 
lui paraissent pas ou plus réunies. 
La neutralité 
Le médiateur est neutre : son avis n’est ni influencé 
ni orienté par des considérations externes aux 
demandes des parties. 
L’impartialité 
Le médiateur est impartial par rapport aux parties 
pendant toute la durée de la médiation. Il s’interdit 
toute situation de conflit d’intérêt. 
 

II. Principes applicables au 
processus de médiation 
Les médiateurs membres du Club s’engagent à 
conduire leur médiation en respectant les principes 
suivants : 
L’équité 
Lorsqu’un avis est émis par le Médiateur, celui-ci est 
fondé en droit et en équité. Il doit prendre en compte 
le contexte propre à chaque cas et notamment 

lorsque l’application stricte du droit produit des effets 
disproportionnés ou manifestement injustes. 
La transparence  
Le médiateur garantit la transparence de son activité 
et, notamment, il informe : 
 Sur son champ de compétence de façon large et 

accessible, notamment sur son site Internet et sur 
celui du Club des Médiateurs de Services au 
Public. 

 Les publics de manière claire et complète sur les 
valeurs et les principes de la médiation ainsi que 
sur les conditions de déroulement du processus. 

 Sur les effets de la médiation, notamment, le cas 
échéant, sur la suspension des délais de 
prescription applicables et sur le fait que les 
demandeurs conservent leur droit de saisir les 
tribunaux. 

Le médiateur rend public, chaque année, un rapport 
détaillé sur son activité. 
La gratuité 
Le recours à la médiation est gratuit pour les 
demandeurs. 
La confidentialité  
La médiation est soumise au principe de 
confidentialité. Le médiateur s’assure, avant le début 
de la médiation, que les parties ont accepté les 
principes d’un processus contradictoire ainsi que les 
obligations de confidentialité qui leur incombent. 
L’efficacité 
Le médiateur s’engage à répondre avec diligence à 
toutes les demandes, à conduire à son terme la 
médiation et à en garantir la qualité. 
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